
communiqué de presse 

 

   

Le Groupe Acorus annonce le rachat d’ENEOR 
expert de la haute performance énergétique 

Paris, 8 février 2024. Le Groupe Acorus, ETI francilienne pionnière dans l’éco-

rénovation en sites occupés, annonce l’acquisition d’ENEOR, une société spécialiste 
de l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments, pour compléter son 
offre globale. 

  

Une nouvelle acquisition complémentaire 

Dans un contexte de marché très porteur, Acorus complète son offre globale d’éco-
rénovation en rachetant début février ENEOR, société de conseil spécialiste de l’amélioration 
de la performance énergétique des bâtiments, de 32 collaborateurs, réalisant 3 M€ de CA.   

ENEOR est une société d’ingénierie indépendante, leader français du commissioning et de la 
performance énergétique réelle, spécialisée dans le conseil en optimisation énergétique 
auprès des grands acteurs du tertiaire (bureaux, parcs de loisirs, distribution, hôtellerie, 
santé, logistique) et de l’industrie. Implantée en région parisienne au Pecq, à Nantes, à Lyon 
ainsi qu'à La Réunion, ses 32 collaborateurs se concentrent sur des activités -clés de la 

transition énergétique : audits énergétiques, commissionnement d'équipements, installation 
de GTB, AMO environnement et energy management. 

ENEOR met à profit son expertise en métrologie, modélisation numérique et data science 

pour repousser les limites de la performance énergétique réelle des bâtiments et des 
systèmes énergétiques complexes, permettant de proposer des solutions globales 
optimisées pour atteindre les meilleurs niveaux de performances techniques, économiques 
et de confort.  

L’objectif de ce rachat vise à proposer une offre complète d’éco-rénovation intégrant 
les exigences du Décret Tertiaire et du Décret BACS. Acorus et ENEOR sont désormais 
capables d’accompagner les clients du diagnostic stratégique de leur parc d’actifs 
immobiliers jusqu’à l’exploitation de leurs équipements, dans le but d'obtenir des réductions 
réelles et durables de consommation énergétique/CO². 

http://x9h0g.mjt.lu/nl3/hSGgRQ0U8c5UfJh9l7bVxw?m=AMYAADZEaVgAAcrkzpgAABxp6KcAAAABNEMAAVi4ABiRwQBlxNdYT5R3ebgWR9a0WSdQuAH8DwAX-ik&b=c4a9cfa0&e=17f995ba&x=smATRMszIMjdWJ-VfXLZyOL35kmPSmzLPu9By8gBNNY


  

de gauche à droite : Joan Banach fondateur d’ENEOR, Moussa O. Sidibe,  Philippe Benquet Président 
du Groupe Acorus, Vincent Le Guilvout. 

  

« ENEOR et Acorus disposent d’un potentiel extraordinaire pour devenir un acteur unique 
proposant une solution globale de réduction de la consommation énergétique et de CO² avec 
une offre intégrée et des engagements sur la performance réelle visée. Notre objectif est 

clair : aider nos clients ETI et grands groupes à réduire leur consommation d’énergie de 
manière fiable, prouvée et durable. C’est pourquoi nous avons souhaité intégrer les équipes 
d’ENEOR aux nôtres », déclare Philippe Benquet, Président du Groupe Acorus.  

« J’ai créé ENEOR sur la conviction que notre valeur ajoutée pour le client reposait avant 
tout sur notre capacité à impacter réellement la consommation énergétique de ses bâtiments 
ou de ses industries ; avec du conseil sur mesure, Intervenant sur toute la chaîne de valeur 
de la conception à l’exploitation. L’association avec Acorus renforce notre crédibilité pour 
devenir le seul acteur du marché indépendant à maîtriser aussi en interne le savoir -faire des 
travaux et de la maintenance », conclut Joan Banach, fondateur d’ENEOR. 

  
 

A propos d'Acorus 

Depuis plus de 20 ans, le Groupe Acorus est spécialisé dans l’éco-rénovation. Cette ETI française 
entretient, rénove et réhabilite les actifs immobiliers pour améliorer la vie des occupants, la pérennité 
du patrimoine et sa valorisation. Toujours avec une démarche environnementale afin de minimiser 

l’impact de ses chantiers et réduire l’impact carbone des bâtiments. Fort de 1.900 collaborateurs 
engagés, Acorus a enregistré 280 millions d'euros de chiffres d'affaires consolidé en 2023, et continue 
sa croissance organique, grâce notamment à d’importants marchés gagnés dans le domaine du 
logement, de l’hôtellerie et du tertiaire, sur l’ensemble du territoire français.  

 

 


